
LE MOT DU PRESIDENT  
Bonjour à toutes et à tous, 
 
Octobre est là, il est temps de penser à l'élaboration de notre journal. 
Pour commencer : la cotisation n'augmentera pas en 2018.  
A noter aussi, la petite augmentation de nos retraites en octobre,  il était 
temps !! 

Le 7 décembre, à PARIS-EST, la FGRCF fêtera son centenaire. Cet évènement 
concrétisera les articles "100 ans" paru dans le journal "LE CHEMINOT RETRAITÉ". 
 
Que doit encore nous apporter 2018 ? 
Nous accueillerons, au 1er janvier, la section FGRCF de BRUYÈRES au sein de celle 
d'EPINAL : manque d'adhérents et difficultés à trouver un remplaçant au responsable. 
En novembre nous voterons pour renouveler nos représentants au conseil d'adminis-
tration de la CPRP.  A ne pas oublier !! 
Pour les anciens d'AFN nous devrions voir, sur les pensions, les effets des campagnes 
doubles. 
Enfin, ayons toujours présent à l'esprit, les cheminots non encore adhérents. Osons 
leur parler de la FGRCF !! 
 
Excellente lecture à toutes et à tous et à bientôt. 
                                                                                                                  Guy POIROT 
                                                                                                              � 03.29.35.35.38 

                                                                                                      Courriel : Gpoirot@aol.com 

   Fédération Générale des Retraités des Chemins de fer    SECTION D’ÉPINAL 

   de France & d’Outre-mer                                                                                         fgrcf.ep@free.fr 
   Siège social : 59 Boulevard Magenta 75010 PARIS                       site internet: http://fgrcf.ep.free.fr  

LE LIEN DES ADHERENTS N° 08 —  Octobre 2017 

261 
C’est le nombre d’adhérents qui 
composent la section d’ÉPINAL 

68 %    
Ont opté pour le prélèvement 
sur pension du montant de leur 
cotisation.  

                                                                
 

10 adhérents nous ont quittés 
   

  M. BERNARDIN Jean         Mme EMERAUX Huguette 
  M. JACOTÉ Camille            Mme GUEGUEN Denise 
  M. MOLARD Michel            Mme MARSOLLIER Marcelle 
  M. PLATEL Georges 
  M. REBRASSIER Michel 
  M. ROLLIN Paul 
  M. ZIEFLE Alfred 
 
Ayons une pensée pour eux et leur famille.  

 8 adhérents   
  nous ont rejoints 
           
M. & Mme FINANCE Marcel  & Thérèse 
Mme JACOTE Suzanne 
M. LIENARD Pascal 
Mme MATHIEU Martine 
M. PIERRAT Denis 
Mme THIRIAT Marguerite 
Mme VAIVRE Monique  

08 
Animations, voyages ont été  
organisés cette année. 

VOTRE BUREAU 
Président honoraire ……………………….       Michel MANNEAU 
Président …………………………………...       Guy POIROT 
Vice-président ……………………………..       André STRABACH 
Trésorière…………………………………...       Monique FRÉMIOT 
Trésorière adjointe………………………...        Maguy BOURION 
Secrétaire …………………………………..       Thérèse REMY 
 

                                                                       BRÈVES NOUVELLES  
 
La conférence des Présidents de Section de la LORRAINE a eu lieu, cette année, à EPINAL. 10 adhérents de la 

Section y ont participé. 
Noël MARQUET, très occupé en tant que Président Fédéral, n'assurera plus les encaissements de son secteur. Il sera 
remplacé par Joël HAYOTTE et Bernard HULBACH. 
Lors de notre A.G. 2017 2 adhérents ont été décorés : Monique FREMIOT pour plus de 10 ans au service de la Section et 
Bernard TOUSSAINT, pour plus de 15 ans. Bravo !! 
Enfin, pour les retardataires anciens d'A.F.N., il est plus que temps de faire leur demande de révision de pension pour 
"campagne double". Les premiers résultats doivent tomber en 2018. 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
                                         N° utiles  :  Antenne CPRP NANCY :  � 04.95.04.08.12  
                                                            Service Social SNCF à BLAINVILLE : Mme Pascale SZPYNDA - � 03.83.76.20.30 

  2 adhérents 
       ont démissionné 
         
M. ETIENNE Michel 
Mme SAUNIER Lucienne 



                            Historique rapide de la Fédération 
 
Créée le 7 décembre 1917 par déclaration en préfecture de police de PARIS. Charles KESSLER en devient le premier 
président.  
Le "Journal des retraités" paraît en 1920.  Il devient en 1935 le "Cheminot Retraité". 
En 1955 est créée l'Amicale au décès. Elle a été transférée à la MIF au 1er janvier 2013.  
 En 1956 la fédé prend le nom de "Fédération des Retraités du Chemin de Fer de France et d'Outre Mer".  

En mai 2007 création de notre Caisse de Prévoyance actuelle qui se sépare de la maison mère SNCF et devient un organisme de Sécurité 
Sociale. 
Novembre 2008 J.CL. MIZERMONT est élu au conseil d'administration de la CPRP. J. PASTORELLO lui succède en 2013. 
Plusieurs Présidents de la Fédération sont venus animer nos A.G. à EPINAL : MM. HARDY, DECARY, PASTORELLO et Noël MARQUET, 
notre Président actuel. 
Pour mémoire nombre d'adhérents de notre Section lors de ces A.G. : 
1987  :  684               1989  :  670           1996  :  563           1997  :  538           2011  :  315 
 

  Votre correspondant  
  de secteur          �� 

Nos animations et 

Voyages en 2017 
 

 Repas GALETTE et LOTO le 26 janvier ( 60 participants) 
 

 Assemblée Générale suivie d’un repas le 16 mars (61 participants) 
  
 Sortie "ASPERGES"  à ZELLWILLER  le 09 mai  (63 participants) 
  
 Spectacle à KIRRWILLER le 23 mars  (60 participants)  
 
 Repas champêtre à DOUNOUX le 05 juillet  (69  participants) 
 
 Séjour à SALIES-de-BEARN  du 17 au 24 juin (53 participants) 
 
 Sortie LA SUISSE & SES TRAINS du 9 au 11 septembre (49 participants) 
 
 Repas dansant le 23 novembre 
 

Les cotisations 2018       Couple :  39,90 €    -    Retraité  :  26,60 €    -    Pension de Réversion :  15,10 € 

 Nouvelle adhésion pour 2018     Couple :  20,00 €    -    Retraité  :  15,00 €    -    Pension de réversion  :    7,50 € 

  
     Vous pouvez opter pour un règlement de votre cotisation par prélèvement sur votre pension à partir de  
     l'échéance de Janvier 2019, dans ce cas  vous bénéficierez d’une réduction de votre cotisation pour 2018  :   

                                                        Couple : 36,00 €     -    Retraité : 23,00 €    -    Pension de Réversion : 13,00 €  

Ce que nous vous  

proposons en 2018 
 

 

  Repas GALETTE et  LOTO le jeudi 25 janvier  
 
  Assemblée Générale le jeudi 15 mars 
 
  Sortie "GRENOUILLES" à SEVEUX  le vendredi 27 avril 
 
  Séjour  Drôme Provençale à REMUZAT  du 09 au 16 juin  
 
  Repas champêtre à DOUNOUX  le mercredi 27 juin 
       
  Repas dansant le mercredi 21 novembre 
 
 En prévision : 
 Spectacle "LES BODIN'S" au GALAXIE d'AMNEVILLE 
 Escapade au lac de CONSTANCE et  chutes du RHIN      
 en septembre   

Quels sont les services que nous pouvons vous apporter ? 
 

  � Nous nous tenons à votre disposition, chaque 2ème samedi du mois, lors des permanences  
      organisées dans une salle de réunion en gare d’EPINAL de 10 à 12 h. 
  � Fourniture de documents et imprimés. 
  � Informations pratiques et conseils. 
  � Maintien de la convivialité par le biais de nos animations et voyages. 
  � Aide aux démarches administratives. 
  � Un site INTERNET régulièrement mis à jour (http://fgrcf.ep//free.fr). 
  � La possibilité de recevoir rapidement  par e-mail les dernières infos.  
  �  Présence en cas d’obsèques. 

Bulletin élaboré par les membres du bureau 
de votre section. N’hésitez pas à nous faire 
parvenir vos observations et propositions. 

La Carte COUPLE    LA F.G.R.C.F. à DEUX c’est MIEUX !   Ensemble c’est mieux pour la F.G.R.C.F. 
Et c’est mieux aussi pour votre section 

  

Vous savez que la F.G.R.C.F. a pour but de défendre les intérêts matériels et moraux de ses membres, de les informer et de 
promouvoir entre eux une étroite solidarité et qu’elle n’existe que grâce aux seules cotisations de ses adhérents. 

Au côté du retraité du chemin de fer qui nous a accordé sa confiance, les statuts fédéraux de notre association  ont, de tout temps, fait 
place à son conjoint pour adhérer également.     De plus chaque carte couple permet à la section de percevoir une ristourne de 11 €.          


